
Démarche : Certificat de dédouanement n° 846 A

Organisme : DIRECTION REGIONALE DES DOUANES LA REUNION

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Le certificat de dédouanement n° 846 A est un document que vous devez présenter au service de la préfecture où sera
immatriculé votre véhicule. Il justifie que vous avez payé les droits et taxes dû auprès de l'administration douanière.
Bureau de douane
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Bureau du Port

Bureau de Saint Denis aéroport

N° de la déclaration en douane
N° de la déclaration d'importation sur 10 caractères (chiffres)  
(ou n° de la liquidation d'office)

IMPORTANT
Vous devez indiquer la date d'incessibilité (date du BAE +1 an) ci-dessous <b>uniquement
dans le cas d'un déménagement.</b> 

Autrement n'indiquez rien dans la case.

Date d'incessibilité
Date du BAE + 1 an

RENSEIGNEMENT CONCERNANT L'ACHETEUR

Adresse de l'acquéreur ou de l'acheteur
Si le nom de l’acquéreur n'est pas connu au moment du dédouanement indiqué l'adresse de l'importateur
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CARACTERISTIQUE DU VEHICULE

Genre

Marque

Type

N° dans la série type

Carroserie

Puissance administrative

Année de fabrication
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018
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2020

2021

2022

2023

2024

2025

2026

2027

2028

N° d'immatriculation actuel
si le véhicule en possède un

Quels documents joindre ?
La demande de 846A doit être accompagnée de la déclaration en douane ayant obtenue
le BAE (bon à enlever). 

Pour les déménagements, il est impératif de justifier d'une résidence d'un an minimum
hors de la Réunion (avis d'imposition, attestation mairie, quittance loyers, fiche de paie,
etc.). Le demandeur devra également justifier de son installation à la Réunion (contrat de
travail, avis de mutation, bail ou attestation d'hébergement, etc.).

La demande devra également être accompagnée de la carte grise du véhicule et d'une
attestation de non cession le cas échéant.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative

Ajouter ici les pièces justificatives à l'appui de votre demande de 846A

IMPORTANT
Votre connexion à ce téléservice et le clique sur "Déposer le dossier", valent signature de
la demande.  

<br/> Vous recevrez un mail de confirmation attestant du dépôt de la demande.

Vous continuez de pouvoir modifier le dossier tant qu'il n'est pas passé en instruction.

Après le passage en instruction vous devrez solliciter le bureau pour pouvoir le modifier.
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